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Le Saviez-Vous ?

Le CREAI Aquitaine travaille (en partenariat avec le CRA Aquitaine, 
le CRAIF, l’Université de Bordeaux, l’EINSEIRB, l’ENSC, ERYSA 
et avec le soutien financier de la fondation Orange, de l’ARS 
Aquitaine, du Conseil régional d’Aquitaine) à l’élaboration d’un 
Learning Game : TSARA (troubles du spectre de l’autisme et 
recommandation aux aidants).  Ce jeu vidéo sérieux a vocation 

à mettre en scène de manière dynamique et didactique les recommandations de 
l’ANESM et de la HAS en matière d’autisme (2010, 2012). 
Si vous souhaitez participer à l’élaboration du scénario, rendez-vous sur :
http://www.creai-aquitaine.org/conseil-expertise/plateformes-informatiques/tsara/

Edito  
 

 Actualités du CREAI 
SERAFIN-PH, un grand pas vers la certification des ESMS ?
Promouvoir une société inclusive, abaisser les frontières 
entre les secteurs sanitaire, social et médico-social pour 
faciliter les parcours des personnes en situation de 
vulnérabilité font partie des missions d’intérêt général des 
CREAI rappelées dans une récente instruction ministérielle1.
La réforme de la tarification des établissements et 
services sociaux et médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap participe de cette 
démarche plus globale. 
A la suite des recommandations du rapport de 
Vachey - Jeannet remis en octobre 2012 et complété en 
juillet 2013 par des propositions plus opérationnelles, 
l’équipe-projet opérationnelle a été constituée. L’ANCREAI 
est associée à ces travaux. 
Le projet SERAFIN-PH2  vise à mettre en place une 
tarification des établissements et services médico-
sociaux intervenant auprès des personnes en situation 
de handicap, selon des modalités renouvelées autour du 
principe général d’un référentiel tarifaire qui sera utilisé 
lors de l’allocation de ressources aux établissements et 
services médico-sociaux concernés.
Il comprendra a minima :
-  une description des besoins des personnes accompagnées ;
-   une description des prestations mises en œuvre 

pour répondre à ces besoins ;
-  une objectivation des ressources allouées en 

fonction des prestations servies au regard des besoins 
des personnes.

Le processus qui s’engage pourra se nourrir d’autres 
chantiers en cours conduits par la CNSA ainsi que par 
des ARS, des gestionnaires ou des agences techniques 
(ANESM, ASIP, ATIH ou ANAP). 
Par ailleurs cette réforme copernicienne participera 
naturellement à la structuration d’un système performant 
d’informations partagées entre partenaires (ESMS, ARS, 
départements, MDPH,  …) pour mieux planifier l’évolution 
nécessaire des ressources sur les territoires.
Le CREAI d’Aquitaine ne manquera pas de vous informer 
de la suite des travaux et des  premières maquettes 
diffusables de ces futurs référentiels.

1 INSTRUCTION N° 
DGCS/3C/CNSA/2015/138 du 24 avril 2015
2Services et Etablissements: Réforme pour une Adéquation des 
FINancements aux parcours des Personnes Handicapées

• À noter dans vos agendas :
« EHPAD et innovations » 

Le 2 juillet à Talence, une journée sur le thème 
«EHPAD et innovations».
Présentation de solutions innovantes de répit aux 
aidants, du concept de « village Alzheimer », du 
concept « EHPAD ressources » avec des premiers 
retours sur le Paerpa et des exemples de recherches 
appliquées en EHPAD.

« Comment répondre aux besoins de la personne adulte avec autisme ? » 

Le 24 septembre à Mimizan, 6ème journée régionale 
sur l’Autisme.
Cette journée sera consacrée aux outils permettant 
un meilleur accompagnement des adultes autistes 
en milieu institutionnel et en milieu ordinaire.

« Sortir de l’IME »

les 4, 5 et 6 novembre à Clermont-Ferrand, 
2èmes journées nationales des Instituts Médico-
Éducatifs.
Au programme, des interventions, une table ronde 
et 8 ateliers au choix, avec comme grand témoin M. 
Jean-François Bauduret. 

i Programmes et inscriptions sur notre site internet :
www.creai-aquitaine.org

• Formations inter-établissements
Le CREAI Aquitaine met en place des journées de formation thématiques afin d’aider 
les professionnels à s’approprier et à diffuser dans les établissements et services les 
recommandations de bonnes pratiques professionnelles de l’ANESM.
Plus d’informations en page 4 de ce numéro.

Thierry Dimbour, Directeur
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Plan autisme : bilan d’étape

Le Comité national Autisme s’est 
réuni le 16 avril 2015 pour une 
présentation du bilan d’étape du Plan 
Autisme 2013-2017, ainsi que des 
mesures prévues entre 2015 et 2017.
Madame Ségolène Neuville, Secrétaire 
d’Etat aux personnes handicapées et 
à la lutte contre l’exclusion, dans son 
discours d’ouverture, a fait plusieurs 
annonces de renforcement de l’action :
• La formation initiale et continue
dans le champ sanitaire et médico-social, 
notamment concernant le développement 
professionnel continu des professionnels 
de santé et la formation dans les IRTS.
Le CREAI Aquitaine a été missionné 
par l’ARS Aquitaine pour conduire une 
étude auprès des instituts de formation 
(professions sociales et paramédicales afin 
de repérer le nombre d’heures consacrées 
à l’autisme selon le type de formation, le 
contenu de formation et les références 
théoriques (notamment en lien avec 
les RBPP HAS/ANESM). De même, un 
état des lieux des formations continues 
autour de l’autisme mises en œuvre dans 
les établissements et services médico-
sociaux depuis 2012 va être conduit.
• L’évolution des pratiques et du
fonctionnement des établissements et 
services médico-sociaux, et notamment un 
référentiel d’évolution de l’offre médico-
sociale et sanitaire, avec la création 
d’un «label autisme», et l’accent mis 
sur l’effectivité de la mise en oeuvre des 
recommandations HAS et ANESM, en 
particulier dans les services de psychiatrie.
Le CREAI Aquitaine a été missionné par 
l’ARS Aquitaine pour mener une enquête 
régionale sur la qualité des prestations et 
services délivrées dans les établissements et 
services accueillant des personnes autistes 
dans les secteurs sanitaire et médico-social.
• Le soutien aux aidants.
Le CREAI Aquitaine élabore avec de 
nombreux partenaires un Learning 
Game, TSARA, (troubles du spectre 
de l’autisme et recommandation aux 
aidants) ayant vocation à mettre en scène 
de manière dynamique et didactique 
les recommandations de l’ANESM et 
de la HAS (RBPP) en matière d’autisme 
(2010, 2012). L’objectif est de faciliter 
l’apprentissage et l’appropriation de ces 
recommandations par les aidants familiaux 
et professionnels, qui accompagnent 

les autistes dans leur quotidien.
• La formation des enseignants 
pour conforter la scolarisation.
• Le soutien aux innovations
et à la recherche appliquée.
Le discours de la Ministre, le rapport 
d’étape de la mise en oeuvre du plan 
autisme et la synthèse du rapport 
d’étape peuvent être téléchargés sur :
www.ancreai.org

Le Diplôme Universitaire de 
télémédecine

« Une approche globale de la 
télémédecine » mise en place 
par l’Université de Bordeaux et 
l’Association Agir pour la Télémédecine 
est le premier DU de télémédecine 
Développement Professionnel Continu 
(DPC) validant de France.
L’objectif de ce Diplôme Universitaire 
est d’apporter aux participants la 
connaissance nécessaire à la mise en 
place d’un projet de télémédecine au sein 
d’un établissement ou dans le cadre d’une 
activité libérale. Une approche globale et 
transversale est privilégiée. Elle s’appuie 
sur des cas pratiques et une simulation 
en « laboratoire » de télémédecine. 
Les participants seront, à la fin de leur 
formation, aptes à définir, piloter et 
évaluer leur projet de télémédecine… 
La deuxième session se déroulera du 
26 novembre 2015 au 17 juin 2016 (8 jours 
de formation et 2 jours d’examens).
Informations complémentaires et 
inscriptions sur :
www.formations-telemedecine.org

Les mardis de l’innovation
Alexandra STRUK, Conseillère technique 
au CREAI Aquitaine et Doctorante en 
Science Politique (Sciences Po Bordeaux 
- Centre Emile Durkheim), est intervenue 
avec Thomas Bouquet, directeur 
du CRAIF, et Moncef Benkherrat, 
enseignant chercheur ECAM-EPMI sur 
les  Approches innovantes d’éducation 
en faveur des élèves porteurs d’autisme  
lors de la conférence bi-mensuelle  
Les mardis de l’innovation (Institut 
Européen de Stratégies Créatives et 
d’Innovation, Université Diderot Paris 7, 
CNRS) le 5 mai dernier à la Sorbonne.
Intervention filmée  disponible :
w w w . v i m e o . c o m / c h a n n e l s /
mardisinno/128556635

Schéma régional des 
mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et 
des délégués aux prestations 
familiales 2015-2019
Le premier schéma aquitain « Schéma 
régional des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs et des délégués 
aux prestations familiales 2010-2014 » 
avait été réalisé en 2009-2010 par la 
DRJSCS, avec l’appui technique du CREAI 
Aquitaine. 
Celui-ci a été réactualisé en 2014-2015 
par la DRJSCS avec l’appui technique 
du CREAI Aquitaine et a été signé par le 
Préfet le 28 avril 2015.
Le nouveau schéma a été publié et peut 
être consulté et téléchargé sur : 
www.aquitaine.drjscs.gouv.fr 

Pour ses 10 ans, le conseil de 
la CNSA fait le bilan
Le rapport 2015 du Conseil de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie 
revient sur dix années de travail pour 
tirer un bilan des préconisations qu’il 
a formulées dans ses huit premiers 
rapports. 
Il constate à cette occasion combien ces 
préconisations restent, pour la plupart 
d’entre elles, largement d’actualité. : 
Bilan des préconisations 2006-2013.
www.cnsa.fr

Le journal Parlé Vocale Presse 

Vocale Presse est le service qui permet 
aux personnes aveugles et malvoyantes 
d’écouter la presse écrite au même titre 
que les valides. Avec plus de 40 titres au 
catalogue, vous pouvez lire l’intégralité 
de votre journal préféré tous les jours, 
où vous voulez, quand vous voulez, et 
sur l’appareil de votre choix. Grâce à sa 
voix de synthèse de qualité, l’affichage 
en gros caractères et la possibilité de 
le lire en braille, le journal parlé Vocale 
Presse est le service qui s’adapte à tous.
www.fr.vocalepresse.com 
ou 04 91 65 51 19
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Comprendre l’autisme 
pour les nuls
De Caroline 
GLORION et Josef 
SCHOVANEC, 
Editions First, 
Mars 2015, 400 pages.

Votre enfant ou l’un de vos proches 
a été diagnostiqué autiste ? Vous 
souhaitez en savoir plus sur cette 
maladie, connaître les organismes 
qui peuvent vous aider et les 
différentes méthodes qui existent, 
lire des témoignages de personnes 
atteintes comme de leurs proches ? 
Comprendre l’autisme pour les Nuls 
est fait pour vous. Les différents 
traitements seront passés au 
crible, les auteurs vous aideront 
à faire face à cette maladie. Josef 
Schovanec, autiste Asperger, et 
Caroline Glorion, journaliste, 
vous feront part de témoignages 
recueillis depuis plusieurs années. 

Les SESSAD à l’heure du bricolage ? 
Une inventivité permanente au 
service de parcours singuliers
Les Actes des Journées nationales 
des SESSAD (Besançon, du 24 au 26 
novembre 2014) sont parus dans Les 
Cahiers de l’ACTIF hors-série n°2. Ces 
journées ont proposé d’éclairer la 
notion de « bricolage» que les SESSAD 

mettent à l’oeuvre quotidiennement 
dans toutes les dimensions de leur 
action pour en faciliter les « rouages ». 
L’attention portée à la continuité du 
parcours de chaque jeune nécessite 
d’organiser la cohérence des 
différentes interventions autour de lui. 
Autrement dit, ce travail s’apparente 
bien souvent à de « l’horlogerie fine », 
à de la « mécanique de pointe », 
pour arriver au réglage le plus 
minutieux permettant d’orchestrer 
avec justesse l’ensemble des acteurs 
autour de l’enfant. Ainsi, depuis plus 
de 40 ans, dans ces services, divers 
jeux de clés sont utilisés, de nouveaux 
mécanismes inventés, des solutions 
inédites échafaudées, pour étayer 
l’inclusion et éviter les ruptures.
Plusieurs conférences plénières 
et une douzaine d’ateliers ont 
permis d’examiner comment les 
SESSAD mobilisent leur expertise 
technique, cherchent des solutions 
et des ressources, construisent des 
dispositifs au service de projets 
individuels : Comment les SESSAD 
parviennent-ils à garantir une 
approche globale dans un contexte 
en permanente évolution ? Comment 
collaborent et co-élaborent-ils avec 
les familles ?  Comment les évolutions 
des SESSAD viennent-elles interroger 
la professionnalité des intervenants 
en induisant le développement 
de compétences nouvelles ?
Comment, enfin, les réponses 
des services s’ajustent-elles 
devant la mosaïque des besoins 
des enfants et des jeunes ?
www.actif-online.com

Le Prêt Locatif Social à la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes
Le PLS est un mode de financement encadré par la loi dont la vocation est de permettre la 
création de logements sociaux. Le taux attractif de ce prêt correspond au taux du Livret A 
auquel est ajoutée une marge. 
Dans le cadre du dispositif, l’emprunteur s’engage à ce que les logements construits soient à 
vocation sociale (plafond de ressources des occupants, respect d’un plafond de loyers fixés 
par voie réglementaire). En contrepartie, il bénéficie d’avantages fiscaux dont l’exonération 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pendant 25 ans, d’un taux de TVA au taux 
réduit de 5,5%,...
Le locataire pourra bénéficier de l’Aide Personnalisée au Logement (APL).
Ainsi, une association, une fondation ou une mutuelle peut (*) financer diverses opérations 
(acquisition de terrain, de bâtiments, construction, extension, réhabilitation, travaux 
d’aménagement spécifiques…) avec plusieurs finalités possibles : hébergement de 
personnes âgées (hébergement médicalisé ou non : maisons de retraite ou EHPAD), de 
personnes handicapées (adultes uniquement), d’étudiants ou de personnes en difficulté 
sociale (foyers),…
*Sous réserve de l’agrément du projet par l’administration compétente.

Pour davantage d’informations sur les 
modalités de versements, renseignez-
vous auprès de vos agences Economie 
Sociale de DAX (05.58.56.33.47) et de 
BORDEAUX (05.57.22.63.39).

Découvrez le site : www.decideursenregion.fr
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A lire Agenda
En Aquitaine
Le 11 juin 2015 à Gan, , le service 
Action Sociale KLESIA organise un après-
midi conférence/débat sur le thème : 
« Quand la citoyenneté soigne la folie ! »

iwww.klesia.fr
       09 69 39 00 54 

Le 13 juin 2015 à Bordeaux, Résilienfance 
organise son 1er colloque national sur 
le thème : « Médiation Animale et 
Famille : la parentalité accompagnée »

iwww.mediation-animale.org
@ : association@resilienfance.org
      06 03 95 05 18 

Le 1er octobre 2015 à Artigues-près-
Bordeaux, Alliance organise sa 9ème 
journée régionale sur le thème : « Quelle 
qualité de fin de vie pour les personnes 
gravement vulnérables ? (handicap, 
alzheimer, personnes en fin de vie) »

iwww.alliance.asso.fr 
@ : federation@alliance.asso.fr
     05 56 69 85 52

Les 15 et 16 octobre 2015 à Bordeaux, 
l’Association Girondine Education 
spécialisée et Prévention sociale 
organise un colloque sur le thème : 
« Inceste : scènes de famille »

i  www.colloqueAES.agep.asso.fr 
05 57 81 79 19

Du côté des CREAI
Le 12 juin 2015 à Marseille, le CREAI 
PACA et Corse, à l’occasion de son 
50ème anniversaire, organise une 
journée de réflexion  sur le thème : 
«  Tous différents ! Tous citoyens ?
50 ans d’histoire pour construire l’avenir »

iwww.creai-pacacorse.com
@ : contact@creai-pacacorse.com
      04 96 10 06 60

Chez nos voisins
Le 12 juin 2015 à Paris, le CESAP 
organise une journée d’étude 
sur le thème : « Approche 
sociologique de la maltraitance 
intra familiale & institutionnelle »

iwww.cesap.asso.fr 
@ : formation@cesap.asso.fr
       01 53 20 68 58
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       Formations inter-établissements

 Le CREAI Aquitaine met en place des journées de formation thématiques* afin d’aider vos professionnels à s’approprier et à 
diffuser dans votre établissement les recommandations de bonnes pratiques professionnelles de l’ANESM.
Ces recommandations se situent à l’interface d’une logique d’évaluation et d’une logique d’amélioration continue de la qualité, 
instaurées par la loi du 2 janvier 2002, afin de développer une culture de la bientraitance au sein des établissements et services 
qui accueillent des personnes vulnérables.
Le CREAI Aquitaine, au service des acteurs du secteur social et médicosocial depuis plus de 50 ans est au cœur de l’observation, 
du conseil et de l’aide à la planification. Son équipe technique se propose d’animer ces journées, pendant lesquelles plusieurs 
recommandations de bonnes pratiques seront mises en perspective.  
Les participants sont des professionnels, issus de différentes formations et exerçant diverses fonctions, travaillant dans des 
établissements et services variés de toute la région, ceci afin de favoriser les échanges d’expérience et la réflexion transversale. 
Objectifs généraux du cycle de formation : 

• Présenter les recommandations de bonnes pratiques professionnelles;
•  Susciter une réflexion collective sur les moyens à mettre en œuvre pour permettre son appropriation au sein de 

l’établissement ou du service;
• Apporter des précisions méthodologiques qui permettront d’enrichir les démarches engagées ou à venir. 

Le cas échéant, le cycle de formation peut déboucher sur un groupe de travail pérenne des professionnels.

Les thématiques abordées :

u EHPAD, 3 modules 
« Evaluation interne, Bientraitance et éthique » : 
Mardi 30 juin 2015 
Objectif : Donner aux professionnels des repères pour 
s’approprier les principes d’éthique et de bientraitance et 
les doter d’outils pour mettre en œuvre l’évaluation au sein 
de l’EHPAD.
« Accompagnement personnalisé, souffrance psychique et 
Alzheimer » : Mardi 8 septembre 2015
Objectif : Sensibiliser les professionnels et leur donner des 
pistes pour améliorer l’accompagnement à la santé des 
résidents en EHPAD, la prise en compte de leurs souffrances 
psychiques éventuelles, avec un focus sur les spécificités 
liées à la maladie d’Alzheimer. 
« Accueil, cadre de vie et vie sociale » : lundi 5 octobre 2015
Objectif : Permettre aux professionnels de réfléchir à 
l’adaptation de leurs pratiques afin d’améliorer la qualité 
de vie des personnes accueillies en EHPAD.

u Protection de l’enfance, 2 modules
« Expression, participation des usagers et exercice de 
l’autorité parentale » : Lundi 29 juin 2015
Objectif : Faciliter pour les professionnels 
l’accompagnement des usagers et de leurs parents à 
faire valoir leurs droits à l’expression et à la continuité de 
l’autorité parentale.
« Evaluation interdisciplinaire et partage d’information à 
caractère secret » : Jeudi 1er octobre 2015
Objectif : Apporter des repères aux professionnels 
pour mettre en œuvre une évaluation interdisciplinaire 
respectant les règles du partage d’informations à caractère 
secret visant à la co-construction du projet personnalisé du 
mineur / jeune majeur.

u MAS-FAM, 2 modules 
« Le parcours : des formes d’accueil à l’accompagnement à 
la santé » : Jeudi 10 septembre 2015 
Objectif : Permettre aux professionnels de réfléchir à 
l’adaptation de leurs pratiques afin d’améliorer l’accueil et 
l’accompagnement à la santé  des personnes en MAS-FAM. 
« Expression, citoyenneté et vie quotidienne » : 
Lundi 28 septembre 2015 
Objectif : Permettre aux professionnels de réfléchir à 
l’adaptation de leurs pratiques afin d’améliorer la qualité 
de vie des personnes accueillies en MAS-FAM et l’expression 
de leurs droits de citoyens. 

u Accompagnement à domicile  : Mardi 6 octobre 2015 
Objectif : Permettre aux professionnels de réfléchir 
à l’adaptation de leurs pratiques afin d’améliorer 
l’accompagnement des personnes à domicile en prenant 
en compte le soutien des aidants non professionnels. 

u S’adapter au vieillissement des personnes handicapées : 
11 septembre 2015
Objectif : sensibiliser les professionnels à la nécessité 
d’anticiper le vieillissement des personnes handicapées, 
de faire évoluer leurs pratiques d’accompagnement en 
proposant des réponses diversifiées.  

Retrouvez le programme et le bulletin d’inscription 
sur www.creai-aquitaine.org

*  Sur demande, nous pouvons organiser des sessions 
spécifiques au sein de votre établissement ou de votre 
association.


